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Une petite question pour entrer en matière

 Qu'est-ce qu'un hôpital public ?
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Les soins de santé 
relèvent essentiellement 
de la compétence des 
(26) cantons …

… certaines tâches relèvent 
toutefois de la responsabilité de 
la Confédération.

Le contexte national
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Le contexte national
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tâches explicites « tout le reste » (selon le canton)

La « formule » pour le système de la santé : 

Les cantons sont compétents, sauf si la Confédération est expressément 

désignée; 

ils peuvent confier cette tâche aux communes.



Annamaria
Müller

6

Le contexte national

Confédération cantons

Exigences en matière de protection de la santé Mise en œuvre de la protection de la santé

Assurances sociales
(LAMal, LAA, AM, AI, AC, APC)

Soins de santé
(application de la LAMal et al., responsabilité 
de la planification et de la fourniture des soins 

de santé)

Promotion de la santé
(prévention, information)

Formation professionnelle des professionnels de la santé
(réglementation de la formation, de l'exécution, de la reconnaissance, de la garantie)

Sujets internationaux

Tout le reste …Programme-cadre « nouvelles technologies »
(reproduction, génie génétique, transplantation, 

recherche)

Assurances sociales
(LAMal, LAA, AM, AI, AC, APC) Législation sur 

l'assurance maladie
(LAMal, OAMal, etc.)
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La législation sur l'assurance maladie 
exige que les cantons : …
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…établissent une planification des besoins en soins hospitaliers par les organismes publics ou privés (« planification hospitalière »); 
que cette planification se manifeste par une liste cantonale (« liste hospitalière ») fixant les catégories d’hôpitaux en fonction de 
leurs mandats (« mandats de prestation ») et qu’elle s'en tienne aux directives de planification de la Confédération. 

…coordonnent leurs planifications et qu’ils établissent conjointement une planification de la médecine hautement spécialisée
(« planification MHS ») qui se manifeste par une liste hospitalière au niveau Suisse.

…veillent à ce que les hôpitaux répertoriés garantissent la prise en charge des assurés (« obligation d’admission »), et qu’ils 
respectent au niveau Suisse le libre choix des patients entre les hôpitaux répertoriés.

…veillent à ce que les hôpitaux disposent d’instruments de gestion qui répondent aux exigences fédérales ; qu’ils contribuent à une 
comparaison nationale entre hôpitaux ; et qu’ils veillent à ce que les hôpitaux s’affilient à une communauté ou à une communauté 
de référence certifiées pour le dossier électronique du patient.

…limitent le nombre de médecins selon les critères du Conseil fédéral
…approuvent les conventions tarifaires , ou, en cas d’échec, fixent les tarifs entre les fournisseurs de prestations et les assureurs, 

en tenant compte des prescriptions de la Confédération; et qu’ils garantissent, avec les partenaires tarifaires, la gestion des 
structures tarifaires hospitalières, qui doivent être soumises au Conseil fédéral.

…prennent en charge de « au moins » 55% des rémunérations des prestations hospitalières pour leurs habitants.
Par contre: Le financement des coûts des prestations d’intérêt général (« PIG », notamment le maintien des capacités hospitalières 
pour des raisons de politique régionale ou la recherche et la formation universitaire) n’est pas réglé par la LAMal !
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La « transgression » : Les exigences pour la planification des besoins hospitaliers

Les critères:

a) Planification des prestations 
(au lieu des lits)

b) Planification des besoins 
(au lieu de l’offre)

c) Coordination des planifications 
entre cantons

d) Dérogation à la planification pour la médecine 
hautement spécialisée (→ CIMHS*)

* Convention intercantonale relative à la médecine hautement spécialisée
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Le contexte national

La « transgression » : Les exigences pour établir la liste des hôpitaux

a) Les critères d'admissibilité 

b) Les critères de séléction :
- Les besoins de la population
- L’accessibilité
- La qualité des soins
- L’économicité

 Les critères et les procédures de sélection doivent être compréhensibles et conformes à la jurisprudence actuelle

non

oui

oui

offre 
excédentaire

?

pas d’admission sur 
la liste des hôpitaux

admission sur la liste 
des hôpitaux

non

non

oui

exigences
remplies ?

qualité ?
économicité ?

• ReLG_1
• ReLG_2
• ...
• ReLG_n

réhabilitation

• PsyLG_1
• PsyLG_2
• ...
• PsyLG_n

psychiatrie

• SpLG_1
• SpLG_2
• ...
• SpLG_n

soins aïgus
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− Formation universitaire, recherche
− Surcapacités
− (autres)… 

Le contexte national

L’obligation : Les directives pour le financement des hôpitaux

a) Financement uniforme pour les prestations hospitaliers LAMal
- Forfait par cas (SwissDRG, Tarpsy ST-Reha)
- Couverture intégrale des coûts (y compris les investissements, 

voire l'infrastructure): Canton 55%; assureur 45%
- Y compris formation du personnel de santé non universitaire

b) Couverture pour tous les 
hôpitaux « répertoriés » en Suisse

- 100% à l’intérieur du canton
- Hors canton, jusqu’au 

tarif de référence

LH
« PIG »

Assurance 
complémentaire

Canton de 
résidence 55%

Hôpital répertorié

Assurance obligatoire
45%

Assureurs
12
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Le contexte national

La législation sur l'assurance maladie a pour conséquence que :

 Tous les hôpitaux « répertoriés » sont égaux

13

répertorié

H
public

H
privé

H
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Le paysage hospitalier

Source: «Une politique hospitalière saine», février 2018 Avenir Suisse
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Le paysage hospitalier

Source: «Une politique hospitalière saine», février 2018 Avenir Suisse

Transformation des hôpitaux:
 Fermeture de sites (des hôpitaux régionaux)
 Fusions et acquisitions (des sites, des sociétés)
 Changement de formes juridiques:

- hôpital cantonal (partie de l’administration) → hôpital de droit public, SA
- hôpital de droit public → SA

De nombreux cantons ne disposent plus d'aucun hôpital "public" (p. ex. Berne ; même l'hôpital de l’île est une SA)
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SA, Sàrl Association, Fondation Raison ind., Société Entreprise publique
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Le paysage hospitalier

Source: «Tableaux standard  2021 de la Statistique des hôpitaux», OFSP

173 54 2 47

SA Association Raison ind. Entreprise
Sàrl Fondation Société publique

Total: 276

Formes juridiques des hôpitaux suisses :
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173; 
63%

54; 19%

2; 1%

47; 17%

Suisse

SA, Sàrl Association, Fondation Raison ind., Société Entreprise publique

Source: «Tableaux standard  2021 de la Statistique des hôpitaux», OFSP

207

57

12

Tessin
Suisse francophone
Suisse alémanique

66%

18%

0% 16%

Suisse alémanique 53%
24%

2%
21%

Suisse francophone
50%

25%

8%
17%

Tessin
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0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Hôpital universitaire, soins généraux

Hôpital centralisée, soins généraux

Hôpital de base, soins généraux

Clinique psychiatrique universitaire

Clinique psychiatrique, soins de base

Clinique de réadaptation

Clinique spécialisé*
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Le paysage hospitalier

Source: «Tableaux standard  2021 de la Statistique des hôpitaux», OFSP

SA, Sàrl Association, Fondation Raison ind., Société Entreprise publique

Formes juridiques selon le type d'activité :
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Canton 55%

AOS 45%
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Hôpital répertorié

Maintenir 
l’infrastructure

Financer 
l’activité

Pression ! 

LH

Les stratégies des hôpitaux ; conséquence du système financier

http://de.wikipedia.org/w/index.php?title=Datei:Wappen_Luzern_matt.svg&filetimestamp=20081231013520
http://de.wikipedia.org/w/index.php?title=Datei:Wappen_Wallis_matt.svg&filetimestamp=20081231014146
http://de.wikipedia.org/w/index.php?title=Datei:Wappen_St._Gallen_matt.svg&filetimestamp=20081231014035
http://de.wikipedia.org/w/index.php?title=Datei:Wappen_Jura_matt.svg&filetimestamp=20081231013508
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Les stratégies des hôpitaux ; conséquence du système financier
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L

Hôpital répertorié

Maintenir 
l’infrastructure

Financer 
l’activité

Nombre de 
patients?

Mix des 
Patients?

Niveau tarifaire ? (sera tranchée par le TAF 
en cas de litige)

 Générer des cas !!

 Traiter des cas « lucratifs » !!

H Puis-je maintenir 
mon entreprise ?
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Les stratégies des hôpitaux ; conséquence du système financier
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L

Hôpital répertorié

Maintenir 
l’infrastructure

Financer 
l’activité

Nombre de 
patients?

Mix des 
Patients?

Niveau tarifaire ? (sera tranchée par le TAF 
en cas de litige)

 Générer des cas !!
H Puis-je maintenir 

mon entreprise ?

Engager des 
stars

 Faire des économies, augmenter les marges bénéficiaires :
• Fournir des prestations lucratives (p.ex. orthopédie, burnouts)
• Maximiser le codage (augmenter la lourdeur des cas)
• Se débarrasser des cas lourds
• Orienter l'activité en fonction du tarif (ambulatoire → stationaire)
• Réduire le service public («PIG»)

 Traiter des cas « lucratifs » !!

Embellir
l’infrastructure

Séduire les 
médécins
référants
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H
Des défis encore plus grands
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Les cantons et leur « jeu des chapeaux »

23

• Autorisations d'exploitation
• Surveillance, contrôles
• Procédures tarifaires 

(approbation, fixation)

• Listes des hôpitaux, mandats de 
prestation (LAMal)

• Contrats de prestation (selon les 
lois cantonales)

• Construction et maintien des 
hôpitaux publics

• Stratégie du propriétaire, décisions 
d'investissement

• Législation
• Jurisprudence

Régulateur Planificateur et financier

PropriétaireLégislateur

 Les conflits d'intérêts sont inévitables !
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Les cantons et leur « jeu des chapeaux »
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• Autorisations d'exploitation
• Surveillance, contrôles
• Procédures tarifaires 

(approbation, fixation)

• Listes des hôpitaux, mandats de 
prestation (LAMal)

• Contrats de prestation (selon les 
lois cantonales)

• Construction et maintien des 
hôpitaux publics

• Stratégie du propriétaire, décisions 
d'investissement

• Législation
• Jurisprudence

Régulateur Planificateur et financier

PropriétaireLégislateur

 Les conflits d'intérêts sont inévitables !

Hôpital public

LH

Puis-je maintenir 
mon entreprise ?
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• Autorisations d'exploitation
• Surveillance, contrôles
• Procédures tarifaires 

(approbation, fixation)

• Listes des hôpitaux, mandats de 
prestation (LAMal)

• Contrats de prestation (selon les 
lois cantonales)

• Construction et maintien des 
hôpitaux publics

• Stratégie du propriétaire, décisions 
d'investissement

• Législation
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Régulateur Planificateur et financier

PropriétaireLégislateur

 Les conflits d'intérêts sont inévitables !

LH

Puis-je maintenir 
mon entreprise ?

Un hôpital public 
peut-il/doit-il faire 

faillite ?

Hôpital public



Annamaria
Müller

Les cantons et leur « jeu des chapeaux »

26

• Autorisations d'exploitation
• Surveillance, contrôles
• Procédures tarifaires 

(approbation, fixation)

• Listes des hôpitaux, mandats de 
prestation (LAMal)

• Contrats de prestation (selon les 
lois cantonales)

• Construction et maintien des 
hôpitaux publics

• Stratégie du propriétaire, décisions 
d'investissement

• Législation
• Jurisprudence

Régulateur Planificateur et financier

PropriétaireLégislateur

 Les conflits d'intérêts sont inévitables !

LH

Puis-je maintenir 
mon entreprise ?

Un hôpital public 
peut-il/doit-il faire 

faillite ?

Hôpital public

… ou devrais-je le 
maintenir à flot ?

… grâce au 
versement de  

PIG ?

… ou en introduisant 
de conditions 

défavorables pour les 
hôpitaux concurrents ? … ou en 

manipulant les 
tarifs ?
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Les réflexions finales
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Un hôpital public est-il mieux équipé pour relever les défis ?

 L’exemple de l’HFR
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Fiche signalétique :
 Gouvernance : 

- Etablissement de droit public doté de la personnalité juridique
- Soumis à la haute surveillance du Grand Conseil
- L'Inspection des finances peut contrôler la gestion et les comptes
- Le CA comprend obligatoirement un membre du Conseil d'Etat. Le CA a l’ obligation de se conformer à la planification 

hospitalière du Conseil d'Etat

 Mission accordée : 
- Soins stationnaires, ambulatoires et d'urgence
- Prévention
- Aide à la personne malade sur le plan social
- Enseignement et recherche
- Soins en cas de situation extraordinaire sur le plan sanitaire (p. ex. Covid)

! Prise en charge d'autres domaines uniquement avec l'accord du Conseil d'Etat
! Conclusion de conventions avec des partenaires de la santé seulement après l’approbation du Conseil d'Etat
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Les réflexions finales : L’hôpital publique - HFR

Autres domaines d’(inter)dépendence avec l’État :

 Le personnel de l'HFR est soumis à la loi sur le personnel de l'Etat  (exceptions : directeur général, 
personnel médical)
- Classement et rémunération des postes fixé par le Sérvice du personnel et d’organisation (SPO) de l’État
- Politique salariale (indexations) déterminée par le Conseil d’État

 Finances: SF 822.0.3 - Loi concernant le financement des hôpitaux et des maisons de naissance

 Infrastructure: RSF 122.28.32 - Ordonnance sur les projets immobiliers importants de l'Etat …

 Informatique : RSF 122.96.11 - Ordonnance sur la gouvernance de la digitalisation et des systèmes d'information 
de l'Etat

https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/822.0.3
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/122.28.32
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/122.96.11
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/122.96.11
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Les réflexions finales : L’hôpital publique - HFR
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LH

Les défis :

 Le personnel : Nombre élevé de postes vacants ; taux d’absentéisme à un niveau élevé

 Les finances : Perte budgétée pour 2023 env. 28 MCHF ; perte cumulée (dettes envers l’État) env. 200 MCHF

 L’informatique : Systèmes IT gérés par le Service de l’informatique et des télécommunications (SITel) du canton ; 
sortie prévue pour fin 2024

 L’infrastructure : La construction du nouvel hôpital est soumis à la règlementation du canton (processus, 
intervenants et leurs attributions)

 La population : Initiative populaire « Pour des Urgences 24/24 et des soins aigus de proximité »

Les réflexions finales : L’hôpital publique - HFR
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Réflexion finale

32

 Un hôpital public est-il mieux équipé pour relever les défis ?



Annamaria
Müller

Amidea Sàrl
Aarhaldenstrasse 8
3084 Wabern / Suisse

+41 79 751 94 01
www.amidea.ch
annamaria.mueller@amidea.ch

3333


	L’hôpital public cantonal dans un système fédéral : �Quel rôle et quels enjeux ?
	Table des matières :
	Une petite question pour entrer en matière
	Le contexte national
	Le contexte national
	Le contexte national
	Le contexte national
	Le contexte national
	Le contexte national
	Le contexte national
	Le contexte national
	Le contexte national
	Le contexte national
	Le paysage hospitalier
	Le paysage hospitalier
	Le paysage hospitalier
	Le paysage hospitalier
	Le paysage hospitalier
	Les stratégies des hôpitaux ; conséquence du système financier
	Les stratégies des hôpitaux ; conséquence du système financier
	Les stratégies des hôpitaux ; conséquence du système financier
	Des défis encore plus grands
	Les cantons et leur « jeu des chapeaux »
	Les cantons et leur « jeu des chapeaux »
	Les cantons et leur « jeu des chapeaux »
	Les cantons et leur « jeu des chapeaux »
	Les réflexions finales
	Les réflexions finales
	Les réflexions finales : L’hôpital publique - HFR
	Les réflexions finales : L’hôpital publique - HFR
	Les réflexions finales : L’hôpital publique - HFR
	Réflexion finale
	Diapositive numéro 33

